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DESCRIPTIF 

L’Asma 35 fête ses 40 ans en 2026 ! Pour marquer le coup, l’Asma 35 vous propose, à tarif préférentiel, une célébration en 
deux temps : 

- un temps récréatif par la proposition de deux rallyes pédestres, au choix, simultanés dans Rennes 
- un temps festif par un diner suivi d’une soirée dansante dans un restaurant rennais. 

Participez à l’un ou l’autre ou, mieux encore, à ces deux temps : 

Temps récréatif : au choix, rallye gourmand Souvenirs de Rennes ou rallye énigme Trafic 41 

Rallye gourmand Souvenirs de Rennes 

Redécouvrez Rennes à travers un rallye placé sous le signe de la gourmandise et de la collection. Au fil de votre parcours, partez 
à la rencontre de commerces de bouche emblématiques qui participent à l’identité culinaire de la ville et valorisent les 
producteurs locaux. À chaque étape, collectez un tampon, relevez des défis ludiques et profitez de dégustations soigneusement 
sélectionnées. 

Durée 2h30, boucle de 3,5 km dans le centre historique (rues pavées), PMR (Personne à mobilité réduite) : les seuils de 
certaines boutiques sont inadaptés. Enfants mineurs obligatoirement accompagné d’un parent. 

Rallye énigme Trafic 41 

Rennes, 1941 : la ville vit sous l’occupation. Un historien d’art vient d’être assassiné alors qu’il enquêtait sur un énigmatique 
sculpteur breton. À vous de reprendre l’enquête. Ses notes, incomplètes, constituent votre seul point de départ. Au fil des 
rues, vous collecterez indices et témoignages auprès d’informateurs mais vous n’êtes pas les seuls à convoiter la vérité… 

Durée 2h, parcours entre 1 et 2 km dans le centre historique (rues pavées), déconseillé aux PMR. Enfants mineurs 
obligatoirement accompagné d’un parent. 

 
 

Temps festif : cocktail, diner et soirée dansante au Sipario, restaurant italien (accessible PMR et desservi par un ascenseur) 
pour festiggiare la gioa de vivere (pour célébrer la joie de vivre) 

Cap sur l’Italie, sans prendre l’avion, pour un moment festif autour d’une cuisine italienne généreuse, moderne, pleine de 
caractère, servie dans une ambiance chaleureuse et conviviale aux accents de dolce vita italienne 

À partir de 19 h : aperitivo convivial (planches à partager, cocktail spritz et bière) en terrasse, si le climat le permet 

Évocation de 40 ans d’activité de l’Asma 35 et coups de chapeau à des membres très actifs anciens et actuels 

À partir de 20 h 30 : mangiare e bere bene (bien manger et boire), diner assis, à l’intérieur, dans une ambiance chic mais 
décontractée 

Pasta, tiramisu limoncello, prosecco… Menu bambino (moins de 12 ans) … plus de détails sur la fiche Menu en PJ 

À partir de 21 h 30/22 h : soirée animée et festive pour 4 h de DJ set « Goldies 1986-2026 » 

Quand la soirée se prolonge, l’esprit de fête prend vie, ambiance dansante et boule disco transforment le lieu en véritable 
espace festif. 

On ne va pas juste célébrer un anniversaire, on va aussi se remémorer des vieux souvenirs et s’en créer de nouveaux…  
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LIEU 

Rennes centre :  
Rallyes :  

Souvenir de Rennes : RDV Office de tourisme, 1 rue de Saint Malo  
Trafic 41 : RDV 1 mail François Mitterrand (devant le magasin Forma Design) 

Restaurant : le Sipario, 99 mail François Mitterrand, en plein cœur de Rennes, entre le mail Mitterrand et la Vilaine 

(Bus : arrêt Chèques postaux et métro ligne : B station Mabilais) 

DATES ET HORAIRES 

Le samedi 26 septembre, à partir de 16 h jusqu’à 2 h (fermeture du restaurant) 
NB : du jeudi au samedi, fin de service des métros lignes A et B à 1 h 45 et fermeture des 8 parcs relais à 2 h 

PRIX 

Prix coûtant (sans subvention) Prix Asma 35 (subventionné) 

Rallye (adulte/enfant) : 16 € 
Diner/soirée dansante adulte : 64 € 

Diner/soirée dansante enfant (- de 12 ans) : 32 € 

5 € (68 % de subvention Asma 35) 
20 € (69 % de subvention Asma 35) 
10 € (69 % de subvention Asma 35) 

INSCRIPTION 

Date limite de réception du dossier d’inscription : Lundi 24 aout 2026 

Lors de votre inscription, merci de nous remettre obligatoirement les documents suivants : 
1. La fiche d’inscription complétée (page 3) 
2. Le règlement par chèque(s) bancaire(s) à l’ordre de Asma 35 ou/et par chèques vacances (envoi en recommandé si 

chèques vacances) 

CONDITIONS ET PRIX 

CONDITION DE MISE EN PLACE DE L’ACTIVITE 

Minimum 30 participants (rallyes), maximum 96 participants (rallyes). 

Extrait de l’article 12 du règlement intérieur : l’activité est automatiquement annulée si le nombre d’inscrits est 
inférieur à 5. 

Extrait de l’article 14 du règlement intérieur : la liste des participants à une activité est arrêtée par la commission 
compétente qui veille au respect des critères de sélection applicables en cas de dépassement du nombre maximum de 
participants pour l’activité. 

CONDITION DE REMBOURSEMENT 

Pas de remboursement possible, sauf motif justifié (médical, mutation géographique). 
Extrait de l’article 16 du règlement intérieur : les remboursements ne sont possibles que dans les deux cas suivants :  

• Pour raison médicale sur présentation d’un justificatif, 

• En cas de mutation géographique sur présentation de l’arrêté de mobilité. 
Ils sont effectués au prorata du nombre de séances restant à effectuer. 

SUBVENTION 

Les activités proposées par l’Asma 35 sont subventionnées. La subvention est réservée aux agents rémunérés par le ministère 
de l’Agriculture et aux agents de l’Audas (ASP), organisme sous convention avec l’Asma nationale, ainsi qu’à leurs ayants droit 
(conjoint et enfants fiscalement à charge), aux agents de l’Anses Le Rheu, organisme sous convention avec l’Asma 35, et leurs 
ayants droit et aux retraités du ministère de l’Agriculture et leurs ayants droit. D’autres membres de la famille ou des personnes 
extérieures peuvent participer aux activités, mais sans bénéficier de la subvention et en fonction des places restantes. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 

Pour plus d’informations, contacter : Stéphane Bréhier : 02 99 28 22 68 - stephane.brehier@agriculture.gouv.fr 

  

mailto:stephane.brehier@agriculture.gouv.fr
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FICHE D’INSCRIPTION COLLECTIVE 

COORDONNEES DE LA PERSONNE ADHERENTE A L’ASMA 35 

Nom  Prénom  Actif  Retraité  
 

Employeur 
ou ancien employeur à 

la date du départ à la 
retraite 

ANSES Le Rheu  ASP (Audas)  DDPP  DDTM  
      

DRAAF  DREAL  EPL St Aubin du Cormier  LPM St Malo  
      

EPLEFPA Le Rheu  
L’Institut Agro 

Rennes-Angers 
 Autres (FAM, INRAE, Éducation 

nationale, extérieur), précisez : 
 

COORDONNÉES DES PERSONNES À INSCRIRE À L’ACTIVITÉ 

1 
Nom  Prénom  Date de naissance  

 

Lien avec l’adhérent·e Lui-même  Conjoint/Concubin  Enfant  Autre  
 

2 
Nom  Prénom  Date de naissance  

 

Lien avec l’adhérent·e Lui-même  Conjoint/Concubin  Enfant  Autre  
 

3 
Nom  Prénom  Date de naissance  

 

Lien avec l’adhérent·e Lui-même  Conjoint/Concubin  Enfant  Autre  
 

4 
Nom  Prénom  Date de naissance  

 

Lien avec l’adhérent·e Lui-même  Conjoint/Concubin  Enfant  Autre  
 

5 
Nom  Prénom  Date de naissance  

 

Lien avec l’adhérent·e Lui-même  Conjoint/Concubin  Enfant  Autre  
 

Adresse personnelle  

Code postal  Ville  

Tél. fixe ou portable perso.  Tél. pro. direct  

Email pro de contact pour l’activité  

Email perso de contact pour l’activité  

Personne à prévenir en cas d’urgence  Tél.  

REGLEMENT 

Calculez le montant total de votre participation Nb de pers. x prix subv. (ou non subv.) Total 

Rallye gourmand Souvenirs de Rennes adulte  x 5 € (ou 15 €) = € 

Rallye gourmand Souvenirs de Rennes enfant x 5 € (ou 15 €) = € 

Rallye énigme Trafic 41 adulte  x 5 € (ou 15 €) = € 

Rallye énigme Trafic 41 enfant x 5 € (ou 15 €) = € 

Diner/soirée dansante adulte x 20 € (ou 64 €) = € 

Diner/soirée dansante enfant x 10 € (ou 32 €) = € 

 Montant total  € 
 

Paiement en 1 fois Par chèque bancaire (ordre Asma 35)  Par chèques vacances (envoi en recommandé)  

INSCRIPTION A RENVOYER A L’ORGANISATEUR DE L’ACTIVITE 

DRAAF (SRISE) / ASMA 35 
À l’attention de Stéphane Bréhier 

15 avenue de Cucillé 
35047 RENNES CEDEX 9 

Mentionner sur l’enveloppe : 
« Personnel – Confidentiel » 

Votre participation ne sera enregistrée qu’après réception de tous les documents demandés en page 1 
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Intéressé par du covoiturage Non  Oui  Au départ de  
 

J’autorise l’Asma 35 à diffuser les photos pour sa communication (site internet notamment) Oui  Non   

J'atteste l'exactitude des informations ci-dessus. De par mon adhésion, j'accepte sans aucune réserve tous ses termes et 
m'engage à les respecter. 

Fait à  

Le  

Signature (si personne mineure, signature du parent ou du 
responsable légal) 

 


